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Objet Restauration de l’écrin de verdure de la 

Vieille Ville d’Aubonne. 
Opération proposée Diminution de la pression forestière pour 

retrouver de la lumière et de la visibilité sur 
la ville et ses remparts.  

Réalisation Par étapes sur une période maximale de dix 
ans. 

Coût de l’opération Fr. 104'000.- 
Financement Par trésorerie ou emprunt. 
Durée d’amortissement Voir remarque ci-dessous. 
Planification de la dépense Ne figure pas sur le plan d’investissement.  

 
Remarque (s) 
Compte tenu du fait que l’objet de la dépense n’est pas productif au sens commercial du 
terme, la COFIN suggère que cette somme ne soit pas activée au bilan mais que les montants 
dépensés chaque année, dans le cadre du crédit accordé, figurent dans les charges 
d’exploitation. 
Le financement de l’entretien subséquent des parcelles, sera assuré par la voie budgétaire dès 
2008 durant dix ans. 
 
Conclusion 
La COFIN préavise favorablement pour l’octroi du crédit de Fr. 104'000.- demandé. 
 
 
Le président 
 
 
Jean-Pierre Jotterand 
 
 
Aubonne, 16 mars 2007  










